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Partie 1  : Guide à l’intention des fournisseurs de services et des 
allié.e.s qui soutiennent les survivantes dans le contexte de 
l’emploi 
L’expérience de la violence entre partenaires intimes (VPI) peut toucher tous les aspects de la vie d’une survivante, y 
compris son travail. Pour certaines survivantes, le lieu de travail peut être un lieu de risque, de stigmatisation ou de 
violence. Pour d’autres, il peut offrir la sécurité, l’intimité ou des moments de connexion et de soutien1 . 

Ce document d’information en deux parties aide les fournisseurs de services de lutte contre la violence 
fondée sur le sexe (VFS) à mieux comprendre la façon dont la VPI peut toucher les survivantes au travail, 
et à appuyer la sécurité et les droits des survivantes, ainsi que les choix dirigés par les survivantes 
dans le contexte de l’emploi. Ce document offre des moyens pratiques de reconnaître comment la 
VPI se manifeste sur le lieu de travail et comment intervenir au moyen de stratégies centrées sur les 
survivantes et tenant compte des traumatismes et de la violence. 

Comprendre comment la VPI se manifeste au travail  : 
Les recherches montrent qu’il y a un lien étroit entre la VPI et l’emploi. Voici quelques-unes des façons courantes dont la 
VPI peut toucher les survivantes au travail : 

Prévalence et schémas 

• Plus de la moitié des survivantes subissent de la VPI dans leur lieu de travail ou à proximité2 . 
• Pour beaucoup d’entre elles, le travail devient un lieu prévisible où les (ex)partenaires peuvent facilement les 

trouver, surtout dans les emplois en contact avec le public ou ceux ayant des horaires fixes. 
• Les survivantes comptent souvent sur le travail pour 

leur revenu, leur routine et leur stabilité, et c’est 
précisément pour cette raison que les ex-partenaires 
le ciblent1 . 

Répercussions sur le travail 

• La VPI peut avoir une incidence sur l’assiduité, 
la concentration, la productivité et la sécurité 
financière3. Les survivantes peuvent manquer des 
quarts de travail ou arriver en retard en raison 
de blessures liées à la violence, de détresse 
émotionnelle, du fait d’être empêchées de quitter leur 
domicile ou de sabotage économique4-6 . 

• Des rendez-vous nécessaires (p. ex., garde d’enfants, 
juridiques ou médicaux) peuvent également entraîner 
des absences que les employeurs interprètent parfois 
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à tort comme des problèmes de rendement2 . 
• Certaines survivantes peuvent craindre de perdre leur emploi en raison des répercussions de la VPI sur leur 

travail. Selon des recherches, 5 à 8 % des survivantes ont perdu un emploi en raison de la VPI2, 6 . 
• Même après la fin d’une relation, les survivantes peuvent continuer à subir du harcèlement de la part d’un (ex) 

partenaire ou à subir les conséquences à long terme de la violence sur leur santé7 . 
• Les réponses aux traumatismes peuvent se manifester au travail, et les stratégies qui s’avèrent efficaces à la 

maison ne fonctionnent pas toujours en milieu de travail8 . 

Le lieu de travail en tant que lieu de sécurité et de divulgation 

• Le lieu de travail peut offrir une intimité non disponible à la maison, permettant aux survivantes de 
communiquer en toute sécurité avec des maisons d’hébergement, des avocat.e.s ou d’autres soutiens sans que 
leur partenaire ne les surveille. 

• 43 % des survivantes révèlent qu’elles subissent de la VPI à quelqu’un au travail — le plus souvent à un.e 
collègue, à un.e superviseur.e ou à un.e gestionnaire2 . 

Dépendance économique 

• La violence économique et la dépendance financière sont des obstacles majeurs qui empêchent les survivantes 
de quitter un partenaire violent4 . 

• Un emploi stable peut être une source vitale d’indépendance, de sécurité et d’options pour les survivantes. 

Obstacles à la divulgation de la VPI au travail 
Les survivantes peuvent hésiter à divulguer la VPI au travail 
pour de nombreuses raisons. Ces obstacles sont façonnés par 
des facteurs personnels, organisationnels et systémiques : 

Préoccupations personnelles 

• Les survivantes peuvent croire que la VPI est une 
affaire « privée » ou un problème personnel et qu’il 
ne convient pas d’en parler au travail9 . 

• Les sentiments intériorisés de honte, de culpabilité 
ou de stigmatisation peuvent rendre la divulgation 
difficile1, 9. 

• Les survivantes peuvent craindre d’être perçues 
comme instables, peu fiables ou inaptes à assumer 
leurs responsabilités professionnelles8 . 

• Les survivantes peuvent craindre de perdre leur 
emploi ou de subir un traitement négatif si elles 
divulguent leurs expériences. 

• Certaines craignent que la divulgation puisse déclencher des mesures de la part des employeurs bien 
intentionnés qui nuisent, sans le vouloir, à l’autonomie des survivantes. 

Facteurs organisationnels 

• Des politiques de l’employeur en matière de VPI qui sont floues ou mal communiquées peuvent amener les 
survivantes à se demander quels soutiens sont disponibles, ou même s’il y en a. 

• La divulgation peut sembler trop risquée dans des emplois précaires ou peu sécurisés, ou dans des lieux de 
travail qui ont une compréhension limitée de la VPI et offrent peu d’accommodements. 

• La culture organisationnelle est importante : elle peut soit accroître l’isolement, soit servir de facteur de 
protection. 
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Oppression systémique et préjugés 

• Les expériences de racisme, de capacitisme, d’homophobie ou d’autres formes d’oppression peuvent rendre la 
divulgation moins probable, surtout si les survivantes anticipent des stéréotypes ou un rejet8 . 

• Les survivantes qui ont été criminalisées peuvent craindre qu’on les juge, qu’on ne les croie pas ou qu’on les 
considère comme un risque au travail. Bien que la criminalisation puisse toucher de nombreuses survivantes, elle 
a des répercussions distinctes et disproportionnées sur les survivantes racisées, notamment un accès réduit à 
l’emploi et aux soutiens en milieu de travail8 . 

• Certaines survivantes racisées craignent particulièrement que la divulgation de la VPI ne renforce les stéréotypes 
nuisibles au sujet de leur communauté8. 

Façons pratiques permettant aux fournisseurs de services de lutte contre la VFS 
de soutenir les survivantes  : 
Les fournisseurs de services de lutte contre la VFS peuvent jouer un rôle essentiel pour aider les survivantes à gérer les 
intersections entre la VPI et le travail. Les stratégies suivantes montrent comment les fournisseurs de services de lutte 
contre la VFS peuvent améliorer la planification de la sécurité, préciser les droits des survivantes et élargir la gamme 
d’options qui s’offrent aux survivantes dans leur milieu de travail. 

Examiner les droits, les politiques et les processus 

• Assurez-vous d’inclure des facteurs propres au lieu de travail dans les évaluations des risques et les plans de 
sécurité (trajet domicile-travail, rôles en contact avec le public, horaires prévisibles). 

• Revoyez ensemble les politiques du lieu de travail, y compris les options de signalement, la confidentialité et les 
délais8. 

• Aidez à préciser ce qu’un employeur est tenu de faire à la suite d’une divulgation. 

Soutenir les choix éclairés en matière de partage 

• Aidez les survivantes à prendre des décisions éclairées en discutant de la différence entre la divulgation (partage) 
et le signalement (action formelle)10 . 

• Centrez l’autonomie des survivantes afin qu’elles puissent décider si, quand et comment partager l’information. 

Centrer les choix des survivantes 

• Aidez les survivantes à réfléchir à leurs objectifs, à déterminer en qui elles ont confiance et à explorer comment 
(ou si) elles veulent partager leur expérience (par écrit, verbalement, avec du soutien ou de façon anonyme si 
possible). 

• Si elles décident d’impliquer d’autres personnes (p. ex., 
ressources humaines, superviseur.e.s, syndicats, services 
de sécurité), veillez à ce que les démarches suivent un 
plan coordonné qui accorde la priorité à la sécurité et aux 
besoins des survivantes. 

Préciser les droits et protections en milieu de travail 

• Explorez ensemble les protections en milieu de travail, 
comme le congé en cas de violence entre partenaires 
intimes, les options de travail flexibles et les obligations 
des employeurs, en vertu des lois sur la santé et 
la sécurité au travail (comme la Loi sur la santé et 
la sécurité au travail (LSST) de l’Ontario et le Code 
canadien du travail). 

• Aidez les survivantes à déterminer si leur lieu 
de travail est sous réglementation provinciale, 
territoriale ou fédérale, car cela détermine quelles 
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lois s’appliquent et quelles options sont disponibles. 
• Reconnaissez que dans certains emplois (p. ex., travail de soins informels ou travail du sexe), ces protections 

peuvent être limitées ou inexistantes. Explorez d’autres soutiens qui pourraient aider à répondre aux besoins des 
survivantes. 

Identifier les soutiens pratiques en milieu de travail 

• Explorez les options qui peuvent accroître la sécurité et le soutien, comme les horaires adaptés, le télétravail ou 
l’accompagnement sécuritaire. 

• Parlez des programmes d’aide aux employés (PAE) disponibles, lesquels peuvent offrir des services de counseling 
confidentiels, des renvois ou des soutiens au mieux-être. 

• Lorsque des protections juridiques existent (p. ex., ordonnances de non-communication), les lieux de travail 
peuvent faire partie de la planification de la sécurité — avec le consentement de la survivante — en faisant appel 
au personnel de sécurité ou au personnel désigné. 

Soutenir les stratégies d’adaptation au travail 

• Reconnaissez que des symptômes de traumatismes peuvent se manifester au travail et aidez les survivantes à 
explorer des stratégies d’adaptation qui leur semblent possibles et sûres en milieu de travail8 . 

Lorsqu’elles envisagent un nouvel emploi ou un emploi plus sûr 

• Si elles envisagent un nouvel emploi ou un emploi plus sûr, offrez-leur un soutien selon ce qu’elles veulent : 
aide à la rédaction de CV, recherche d’emploi ou accès sécurisé à l’ordinateur, en gardant à l’esprit les obstacles 
uniques auxquels elles pourraient être confrontées8 . 

• Explorez comment les traumatismes peuvent se manifester lors d’une recherche d’emploi et aidez-les à trouver 
des stratégies d’adaptation à utiliser en milieu de travail et en entrevue4 . 

• Privilégiez des approches axées sur l’autonomisation, qui renforcent les compétences financières, les 
connaissances et le sentiment d’efficacité personnelle des survivantes4 . 

• Adoptez une approche holistique en déterminant les besoins qui ont une incidence sur l’emploi, comme le 
logement, la garde d’enfants, l’immigration ou l’accès à la nourriture4 . 

Établir des liens avec la communauté et le soutien par les pairs 

• Les groupes de pairs peuvent aider à réduire l’isolement, à développer des compétences et à affirmer et valider 
les expériences des survivantes. 

• Les travailleuses et travailleurs dans le domaine de la VFS peuvent créer des espaces pour pairs axés sur la 
VPI au travail, ou mettre les survivantes en contact avec ces espaces, si elles ont l’impression que ces espaces 
pourraient les soutenir8 . 

Établir des partenariats intersectoriels 

• Collaborez avec les employeurs, les syndicats, les cliniques juridiques et les services d’emploi. 
• Ces relations peuvent établir des réseaux plus solides et coordonnés avant que les crises ne surviennent. 

Toujours centré sur les survivantes 

• Mettre en place des partenariats et des soutiens qui offrent aux survivantes de véritables choix et leur 
permettent de décider de ce qui leur convient, à leur propre rythme. 

• Souligner que même les employeurs bien intentionnés peuvent, sans le vouloir, porter atteinte à l’autonomie des 
survivantes en prenant le contrôle à la suite d’une divulgation. Les survivantes doivent être tenues informées et 
avoir leur mot à dire à chaque étape du processus11 . 

• Reconnaître que les survivantes sont les expertes de leur propre vie, et qu’elles doivent orienter les décisions 
concernant leur sécurité, leur soutien et les prochaines étapes. Leur savoir et leur expertise doivent guider le 
processus4 . 
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Partie 2  : Comprendre les droits en milieu de travail - Congé en 
cas de violence entre partenaires intimes au Canada 
La violence entre partenaires intimes n’est pas seulement un problème personnel. C’est un problème en 
milieu de travail. C’est un problème de santé et de sécurité. 

Les survivantes peuvent avoir besoin de s’absenter du travail pour obtenir du 
soutien, se rendre à des rendez-vous ou se mettre en sécurité. Le congé en cas 
de violence entre partenaires intimes (VPI) est l’une des principales façons dont 
les lois sur la santé et la sécurité au travail peuvent protéger et soutenir les 
survivantes, et il s’agit d’un facteur important dans la planification de la sécurité. 
Cette section donne aux fournisseurs de services en matière de VFS et aux allié.e.s 
un point de départ clair pour comprendre comment fonctionne le congé en cas de 
VPI au Canada. 

Qu’est-ce qu’un congé en cas de violence entre partenaires intimes? 
Le congé en cas de violence entre partenaires intimes (VPI) est l’une des principales façons dont les lois sur la santé et 
la sécurité au travail peuvent protéger et soutenir les survivantes, et il s’agit d’un facteur important dans la planification 
de la sécurité. À l’échelle du pays, ce type de congé porte différents noms, comme « congé pour violence conjugale », « 
congé pour violence familiale », « congé pour violence interpersonnelle » ou « congé pour violence familiale et sexuelle 
». Dans cette ressource, nous l’appelons « congé en cas de VPI » par souci de clarté et d’uniformité. 

Les dispositions relatives au congé en cas de VPI varient selon les provinces, les territoires et les administrations 
fédérales. Dans la plupart des endroits, les employé.e.s ont droit à un maximum de 10 jours de congé, ce qui peut 
généralement comprendre une combinaison de jours payés et non payés. En général, ce congé peut être pris de façon 
continue ou intermittente. De plus, certaines provinces et certains territoires offrent un congé non payé prolongé, 
souvent de plusieurs semaines, qui doit généralement être pris en bloc continu. 

Les employé.e.s peuvent prendre un congé en cas de VPI pour une variété de raisons, y compris pour obtenir des soins 
médicaux, accéder à du counseling, déménager, demander de l’aide juridique ou policière, ou obtenir des services 
auprès d’un organisme de services aux victimes. 

Dans certaines provinces et certains territoires, on demande aux 
employé.e.s d’essayer de fixer leurs rendez-vous en dehors des heures 
de travail. Les employeurs peuvent demander une documentation 
raisonnable pour justifier le congé, mais les survivantes ne sont 
pas tenues de divulguer des renseignements personnels sur leurs 
expériences. 

Il est important de noter que la loi protège les 
travailleuses et travailleurs  : aucun employeur 
n’a le droit de congédier une personne parce 
qu’elle a demandé ou pris un congé en cas de 
violence entre partenaires intimes. 
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Aperçu  : Congé en cas de violence entre partenaires intimes (VPI) au Canada 
Le tableau et la carte ci-dessous fournissent un aperçu de la façon dont un congé en cas de VPI est structuré dans les 
provinces, les territoires et les lieux de travail sous réglementation fédérale. Ils indiquent le nombre de jours payés et 
non payés, les options de congé prolongé et les critères d’admissibilité de base pour les employé.e.s qui veulent prendre 
un congé en cas de VPI au Canada. 

Province/territoire  ou fédéral 
Nombre de 

jours payés 

Nombre de 

jours non 

payés 

Semaines 

supplémentaires 

non payées (blocs 

continus) 

Admissibilité – durée 

d’emploi auprès de 

l’employeur 

Alberta 10 90 jours 

Colombie-Britannique 5 5 15 semaines 
Aucune durée minimale 

d’emploi requise 

Manitoba 5 5 17 semaines 90 jours 

Nouveau-Brunswick 5 5 16 semaines 90 jours 

Terre-Neuve-et-Labrador 3 7 30 jours 

Territoires du Nord-Ouest 5 5 15 semaines 
3 mois (1 mois pour un 

congé non payé) 

Nouvelle-Écosse 5 5 16 semaines 3 mois 

Nunavut 5 5 15 semaines 3 mois (1 mois pour un 
congé non payé) 

Île-du-Prince-Édouard 3 7 3 mois 

Ontario 5 5 15 semaines 13 semaines 

Québec 2 26 semaines 3 mois 

Saskatchewan 5 5 16 semaines 13 semaines 

Yukon 5 5 15 semaines 90 jours 

Lieux de travail sous réglementation 
fédérale 

5 5 3 mois 

Veuillez consulter votre gouvernement provincial, territorial ou fédéral pour obtenir les informations les plus récentes. 
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Explorer la carte  : Congé en cas de violence entre partenaires intimes (VPI) au 
Canada 

Cet aperçu visuel montre comment le congé en cas de VPI est structuré dans les provinces, les territoires et les lieux 
de travail sous réglementation fédérale. Il permet de consulter rapidement le nombre de jours payés et non payés, les 
options de congé prolongé, le nom du congé et les critères d’admissibilité de base pour les employé.e.s voulant prendre 
un congé lié à la VPI. 

Au Canada, les employé.e.s ont généralement droit à un maximum de 10 jours de congé (une 
combinaison de jours payés et non payés), qui peuvent généralement être pris en un seul bloc ou en 
plus petits blocs. Certaines administrations offrent également un congé prolongé non payé, souvent de 
plusieurs semaines, qui doit généralement être pris de façon continue. Les employeurs ne peuvent pas 
licencier un employé ou une employée parce qu’il ou elle a demandé ou pris ce congé. 
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Ressources supplémentaires connexes 
Pour soutenir les survivantes de la VPI dans le contexte du travail, il ne suffit pas de reconnaître les signes, il faut 
également comprendre les systèmes qui façonnent leurs expériences, être conscient des mesures de protection offertes 
en milieu de travail et fournir des interventions centrées sur les survivantes. 

Voici des ressources supplémentaires qui offrent plus de renseignements ainsi que des outils et des détails sur les 
politiques en vue d’approfondir la pratique, de soutenir la défense des intérêts des survivantes et de renforcer les 
interventions intersectorielles. 

Sites Web fournissant de l’information, des ressources et des 
formations sur la VPI au travail : 

• Respect au Travail 
• DV@Work 
• Make It Our Business 

Ressources pour la planification de la sécurité : 

• Make It Our Business Individualize Workplace Domestic Violence Safety Plan [Plan de sécurité personnalisé au 
travail en cas de violence familiale] 

• Make It Our Business Safety Planning at Work [Planification de la sécurité au travail] 

Outils d’évaluation des risques : 

• DV at Work - Outil de dépistage des risques 
• Make It Our Business – Guidelines for Assessing Threats and Managing Risks in the Workplace [Lignes directrices 

pour évaluer les menaces et gérer les risques en milieu de travail] 

Congé en cas de violence entre partenaires intimes à l’échelle provinciale, territoriale et fédérale : 

• Alberta 
• Colombie-Britannique [en anglais] 
• Manitoba 
• Nouveau-Brunswick 
• Terre-Neuve-et-Labrador [en anglais] 
• Ontario 
• Québec 
• Saskatchewan 
• Yukon 
• Fédéral 

Ressources supplémentaires 

• Liste des industries et lieux de travail sous 
réglementation fédérale 

https://www.itsnotpartofthejob.ca/fr
https://www.dvatwork.ca/fr
https://www.makeitourbusiness.ca/
https://www.makeitourbusiness.ca/guidelines/individualized-workplace-domestic-violence-safety-plan.html
https://www.makeitourbusiness.ca/guidelines/safety-planning-at-work.html
https://www.toronto.ca/wp-content/uploads/2017/11/8bf5-Sup8-Safety-Planning-at-Work_FINAL.pdf
https://www.dvatwork.ca/fr/outil-de-depistage-des-risques
https://www.makeitourbusiness.ca/docs/make_it_our_business_miob-risk-assessment.pdf
https://www.alberta.ca/fr/domestic-violence-leave
https://www2.gov.bc.ca/gov/content/employment-business/employment-standards-advice/employment-standards/forms-resources/igm/esa-part-6-section-52-5
https://www.gov.mb.ca/labour/standards/doc,interpersonal_violence_leave,factsheet.fr.html
https://lois.gnb.ca/fr/document/rc/2018-81
https://www.gov.nl.ca/exec/tbs/policies/leave/family-violence-leave-policy/
https://www.ontario.ca/fr/document/votre-guide-de-la-loi-sur-les-normes-demploi-0/conge-en-cas-de-violence-familiale-ou-sexuelle
https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/conditions-travail/conges/situations-particulieres/victimes-violence-conjugale-caractere-sexuel
https://www.saskatchewan.ca/bonjour/working-jobs-and-pensions/employment-standards/vacations-holidays-leaves-and-absences/leaves-family-medical--and-service/interpersonal-violence-leave
https://yukon.ca/fr/emploi/normes-demploi/conge-pour-les-victimes-de-violence-familiale-ou-caractere-sexuel
https://laws.justice.gc.ca/fra/lois/l-2/section-206.7.html
https://www.canada.ca/fr/services/emplois/milieu-travail/milieux-reglementation-federale.html
https://www.canada.ca/fr/services/emplois/milieu-travail/milieux-reglementation-federale.html
https://www.canada.ca/fr/services/emplois/milieu-travail/normes-travail-federales/remplir-formulaire.html
https://gbvlearningnetwork.ca
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Retrouvez le Learning Network! 

Courriel : gbvln@uwo.ca 
Site web : www.gbvlearningnetwork.ca 
Facebook : @LNandKH 
X : @LNandKH 
LinkedIn : @LNandKH 
Instagram : @gbvlearningnetwork 

Cliquez ici pour vous inscrire à notre liste de diffusion et 
recevoir la prochaine ressource, d’autres publications, 
ainsi que des informations sur les prochains webinaires et 
événements! 

Retrouvez l’initiative Respect au travail! 

Courriel : respectatwork@uwo.ca 
Site web : www.itsnotpartofthejob.ca/fr 
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